
DIGNITÉ 



• Inspiration de la loi fondamentale allemande 
• La dignité est un droit, mais peut aussi servir de source pour de 

nouveaux droits 
• Droit à la vie et interdiction de la peine de mort (CEDH) 
• Droit à l’intégrité de la personne physique (convention d’Oviedo : 

consentement au traitement, interdiction de l’eugénisme, pas de profit du 
corps humain et de ses parties, pas de clonage reproductif) 

• Interdiction des traitements inhumains et dégradants : Arrêt N.S. C-
411/10 : modification du règlement Dublin pour interdire le renvoi vers 
un pays où existe un risque de tels traitements ; Obligation d’accorder les 
conditions minimum pour les demandeurs d’asile avant le renvoi vers le 
pays de première entrée ; règles nouvelles sur la surveillance des 
frontières maritimes pour interdire le dèsembarquement des personnes en 
violation du principe de non refoulement 



• Esclavage et travail forcé (CEDH) 
• Interdiction du trafic des êtres humains 



LIBERTÉS 



• Droit à la liberté et à la sûreté (CEDH) 
• Respect de la vie privée et familiale (CEDH) : Völker et 

Markus C-92/09 sur la publication des noms des bénéficaires 
de la PAC oblige à une révision du règlement ; Proposition sur 
la loi applicable aux régimes patrimoniaux et distinction entre 
les couples mariés et les partenaires enregistrés ; problème du 
regroupement familial (UE et CEDH) 

• Protection des données : nouveau texte en préparation qui 
devrait être accepté prochainement ; plusieurs arrêts de la Cour 
de justice sur l’indépendance des autorités de contrôle en 
Allemagne et en Autriche , PNR et Swift 



• Droit de se marier et de fonder une famille: différence avec la CEDH 
; le problème maltais 

• Liberté de conscience et de religion (CEDH) 
• Liberté d’association (CEDH) 
• Droit à l’éducation (CEDH) 
• Liberté d’expression (CEDH) : Media Law Hongroise 
• Liberté professionnelle et liberté d’entreprise 
• Droit de propriété (CEDH) : conflit avec la liberté d’entreprise et la 

protection des données personnelles : Scarlet/Sabam  C- 70/10: une 
société d’auteur ne peut imposer à un fournisseur de filtrer 
systématiquement le matériel sous copyright ; par contre un juge peut 
demander les données personnelles de ceux qui enfreignent le 
copyright (C-461/10) 



• Droit d’asile : importante jurisprudence ; arrêt récent C-199/12 
: homosexuels constituent un groupe social qui peut invoquer 
la convention de Genève si risque de persécution ; C-71/11 on 
ne peut être obligé de s’abstenir de pratiques religieuses pour 
ne pas être persécuté 

• Protection contre les expulsions (CEH) : Cour a annulé la 
décision sur la surveillance des frontières extérieures pour des 
raisons liées à la comitologie en rapport avec les droits 
fondamentaux, C-355/10 ; CEDH, Hirsti Jamaa/Italie 
(28/2/2012) condamne le renvoi par les gardes côtes des 
demandeurs en Lybie pour risque de traitements inhumains; C-
61/11, pas de peine de prison pour qui enfreint une obligation 
de quitter le territoire 



ÉGALITÉ 



• Égalité en droit et non-discrimination : sur la base de la 
nationalité (reprend le traité); sur les autres bases : 
abondante jurisprudence sur la discrimination sur la base 
de l’âge à la suite de Mangold ; probème des la retraite 
des juges en Hongrie 

• Diversité culturelle et linguistique (lien avec l’identité 
constitutionnelle nationale C-391/09) 

• Droits de l’enfant : intérêt supérieur de l’enfant, utilisé 
par la Cour dans les affaires transnationales de garde 



• Droits des personnes âgées et droit des handicapés : 
principes 
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